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Lutte contre l’utilisation des technologies de l’information 

et des communications à des fins criminelles 
 

 

 

  Viet Nam : amendement au projet de résolution figurant dans le rapport 

du Comité spécial chargé d’élaborer une convention internationale générale 

sur la lutte contre l’utilisation des technologies de l’information et des 

communications à des fins criminelles sur les travaux de la reprise de la session 

de clôture (A/78/986), transmis à l’Assemblée générale sous la cote A/79/196 
 

 

  Convention des Nations Unies contre la cybercriminalité ; 
 

 

  Renforcement de la coopération internationale pour la lutte 

contre certaines infractions commises au moyen de systèmes 

d’information et de communication et pour la communication 

de preuves sous forme électronique d’infractions graves 
 

 

1. Après le quatrième alinéa du préambule, ajouter un nouvel alinéa libellé comme 

suit : 

  Remerciant le Gouvernement vietnamien d’avoir proposé d’accueillir une 

cérémonie de signature de la Convention, 

2. Au paragraphe 2, après les mots « l’ouvre à la signature », ajouter « à Hanoï en 

2025, puis » ; 

3. Au chapitre IX de l’annexe, au paragraphe 1 de l’article 64, après «  à la 

signature de tous les États », ajouter « à Hanoï en 2025, puis ». 

 

https://undocs.org/fr/A/78/986
https://undocs.org/fr/A/79/196

